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EN CAUSE : 

Madame E. P 
domicil iée 
partie demanderesse, comparaissant par Me kialanda NTAMBWE loco M e Eliot 
HUISMAN, avocats; 

CONTRE : 

L 'ETAT , en la personne de Monsieur le Ministre 
dont les bureaux sont situés , 
part ie défenderesse, comparaissant par Me Alexandra VOTQUENNE et M e Didier 
VOTQUENNE, avocats; 

I. PROCEDURE 

M a d a m e P a in t rodu i t la présente action à l 'encontre de L'ETAT par 
requête du 18 octobre 2013. 

Une ordonnance f ixant les délais pour conclure sur pied de l 'art icle 747 § § l e r et 2 
du Code judic ia i re a été prononcée le 20 janvier 2014. 

L'ETAT a déposé ses conclusions le 3 avril 2014. 

M a d a m e P a déposé ses conclusions le 3 ju i l let 2014. 

L'ETAT a déposé des conclusions addit ionnel les et de synthèse le 3 oc tobre 
2014. 

Madame P: a déposé ses conclusions le 31 décembre 2014. 

L'ETAT a déposé des conclusions de synthèse le 3 avri l 2015. 

M a d a m e P a déposé son dossier de pièces le 18 oc tobre 2013. 

L'ETAT a déposé son dossier de pièces le 6 octobre 2015. 

Les part ies on t été entendues en leurs dires et moyens à l 'audience publ ique du 19 
oc tobre 2015, après que le t r ibuna l ait constaté l 'échec de la ten ta t i ve de 
conci l iat ion prévue par l 'art icle 734 du Code judic iaire. 

Après la c lô ture des débats, M a d a m e Marguer i te MOTQUIN, 1 e r Subst i tut de 
l 'Audi teur du t ravai l , a donné un avis concernant la demande fo rmu lée en mat ière 
de d iscr iminat ion (concluant au f o n d e m e n t de la demande) et l 'affaire a été prise 
en dél ibéré à l 'audience pub l ique du 19 octobre 2015. 
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II. OBJET 

Par une requête du 18 oc tobre 2013, Madame P a contesté la durée du 
préavis qui lui a été no t i f i ée par l'ETAT et le calcul subséquent de l ' indemni té 
compensato i re de préavis qui lui a été al louée. 

Elle a, en ou t re , postu lé : 

- qu' i l soit d i t pou r dro i t que les mot i fs de son l icenciement sont 
man i fes tement d iscr iminato i res au sens de la loi du 10 mai 2007 tendan t à 
lu t ter cont re cer ta ines formes de d iscr iminat ion; 

- la condamna t i on de l'ETAT au pa iemen t d 'une indemni té 
compensato i re de préavis équiva lente à 38 mois de rémunéra t i on brute , 
soit 198.916,7 € b ru t don t à dédui re la pér iode de préavis presté ; 

la condamna t i on de l'ETAT au paiement d 'une indemn i té équivalente 
à six mois de rémunéra t i on b ru te , à t i t re de d o m m a g e mora l et matér ie l , 
suite à son l i cenc iement d iscr iminato i re, soit la s o m m e de 31.407,9 € b ru t ; 

la condamna t i on de l'ETAT au paiement des sommes dues majorées 
des in térêts légaux à dater de leur exigibi l i té ; 

la condamna t i on de l'ETAT à la dél ivrance de ses documents sociaux 
de f in de con t ra t sous peine d'astreintes de 25 € par j ou r et par document 
dans les hu i t j ou rs du j ugemen t à intervenir . 

Aux termes de ses conclusions déposées le 3 jui l let 2014, M a d a m e P a 
actualisé ses demandes e t a postu lé : 

qu ' i l soit d i t pour dro i t que les mot i fs de son l icenciement sont 
man i fes temen t d iscr iminato i res ; 

la condamna t i on de l'ETAT à : 

• in tégrer son indemni té de poste mensuel le, soi t 1.883,74 € brut , dans le 
calcul de la rémunéra t i on de base servant au calcul de la durée de son 
préavis ; 

• lui payer 41.824,25 € brut à t i t re de solde de l ' i ndemni té compensato i re 
de préavis due ; 

• lui payer une indemni té compensato i re de préavis complémenta i re 
équ iva lente à 11 mois de rémunéra t ion , évaluée à 55.581,15 € bruts ; 

• . lui payer une indemn i té équiva lente à six mois de rémunéra t i on , évaluée 
à 31.407.9 € brut, à t i t re de dommage mora l e t matér ie l , eu égard au 
caractère d iscr iminato i re e t / o u fau t i f de son l i cenc iement ; 
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• lui payer les sommes dues majorées des in térê ts au taux légal à dater de 
leur exigibi l i té ; 

• payer les frais et dépens de l ' instance, en ce compr is l ' indemni té de 
rup tu re , l iquidée à ce stade à 5.500 €. 

III. FAITS 

Madame F est née le 6 mai 1951 . 

Elle est en t rée au service de l'ETAT , Service Public Fédéral 
le 1 e r j u in i y a 5 

en qual i té d 'agent contractuel expatr ie avec un cont ra t de travai l à durée 
indéterminée à temps p le in 1 . 

Elle a été successivement en poste à Moscou, à Caracas, à Kiev, à Alger et à Hanoi 
avec une pér iode in termédia i re à l 'administrat ion centra le à du 6 janvier 
2004 au 7 août 2005. 

Depuis le mois d 'août 2009, elle exerçait la fonct ion de secrétaire à l 'ambassade de 
à Hanoi . 

Par emai l du 28 mars 2013, l'ETAT a in formé M a d a m e P de la décision 
du dépar temen t de me t t re f in à son cont ra t de travai l à l 'été prochain en raison de 
la récente rat ional isat ion du réseau des postes d ip lomat iques et de la nécessité de 
réduire les dépenses pub l iques 2 . 

La C.G.S.P a contes té cet te décision de l icenciement pour des raisons économiques 
par email du 3 avri l 2013 3 . 

Le 12 avril 2013, l'ETAT a répondu à cet emai l et expl iqué le l icenciement 
pour des raisons économiques : 

« Monsieur le Vice-Président, 
Cher 7 , 

La décision de mettre fin aux services d'un agent est toujours une décision délicate et 
humainement difficile à prendre. Le Département se doit néanmoins de tenir compte d'un 
ensemble d'éléments qui déterminent sa politique en personnel. 

Comme vous ne pouvez l'ignorer, de nouvelles contraintes budgétaires vont être imposées à 
l'ensemble des administrations de l'Etat qui exigeront une vigilance accrue, notamment en 
matière de ressources humaines. 

1 pièces l a et l b du dossier de l'ETAT 
2 pièce 2 du dossier de l'ETAT 
3 pièce 3 du dossier de l'ETAT " i. 
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C'est dans ce contexte difficile que s'est tenu récemment l'exercice de modernisation et de 
rationalisation de nos postes à l'étranger qui a débouché sur une réduction des fonctions des 
agents statutaires en poste. Il n'était donc pas illogique d'appliquer cet exercice à la gestion à 
la gestion du personnel contractuel expatrié et notamment du personnel contractuel affecté à 
des fonctions de secrétariat. 

C'est dans le cadre de cette étude sur l'optimalisation et la modernisation du réseau des 

postes qu'a été examinée la structure et l'organisation du personnel contractuel expatrié. Il 

ressort de cette étude, à laquelle ont participé de nombreux postes, que les fonctions de 

secrétaire ont, depuis leur création, largement évolué avec informatisation croissante du 

travail dans les postes et l'engagement de personnel spécialisé (comptabilité, logistique...). 

L'engagement de secrétaires expatrié(e)s était autrefois motivé par l'obligation de disposer en 

poste d'un personnel administratif bilingue. Ceci se justifie moins aujourd'hui en raison de la 

possibilité de trouver désormais sur place, en de nombreux endroits, une communauté 

expatriée qui compte dans ses rangs des personnes ayant la connaissance de nos deux 

langues nationales et même, dans certains pays, un personnel local ayant appris l'usage du 

français et du néerlandais. 

Par contre, le recours aux secrétaires expatrié(e)s garde toute sa pertinence dans les postes où 
l'engagement d'un personnel suffisamment qualifié et répondant aux conditions nécessaires 
de sécurité et de discrétion n'est pas envisageable sur le marché local d'emploi. Le nombre de 
ces postes est toutefois en régression. 

C'est donc dans ce contexte de réduction des moyens budgétaires, de diminution du nombre 
d'emplois de secrétaire expatrié(e) et de redéfinition de cette fonction que le Comité de 
direction a avalisé cette année la fin de contrat de deux d'entre elles pour lesquelles le 
Département ne dispose pas d'autres fonctions à l'étranger qui soient vacantes. Afin de tenter 
de réduire, autant que faire se peut, les conséquences sociales d'une telle décision, le choix 
s'est porté sur deux agents célibataires en fin de carrière. Je suis bien évidemment conscient 
de la difficulté pour ces deux agents d'accepter une telle décision. Aussi je peux vous garantir 
que leurs conditions de départ seront fixées avec la plus grande souplesse et calculée sous 
l'angle le plus favorable afin d'en atténuer la rigueur, mais dans le respect, il va de soi, des 
dispositions légales et de la jurisprudence du Département dans cette matière. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Vice-Président, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

D. M 
Conseiller 

4 
Direction du personnel exterieur » 

Par courr ier du 23 avril 2013, l'ETAT a mis f in au cont ra t de t ravai l de 
M a d a m e P moyennan t un délai de préavis de 27 mois, don t 4 mois à prester à 
par t i r du 1 e r mai 2013 et 23 mois à payer à t i t re d ' indemni té compensato i re de 
préavis 5 . 

Le cont ra t de t ravai l a pris f in le 3 1 août 2013 (et Madame P est rent rée en 
Belgique). Le 27 sep tembre 2013, le a versé sur le comp te 
bancaire de M a d a m e F 46.433,58 € net , à t i t re d ' indemni té compensato i re de 
préavis, ainsi qu 'une al locat ion compensato i re cor respondant au solde de ses 
congés annuels non pris au 31 août 2013. 

4 pièce 4 du dossier de l'ETAT 
5 pièces 5 et 8 du dossier de l'ETAT 
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IV. DISCUSSION 

1. Délai de préavis  

1.1. Principes 

Jusqu'au 1 e r janv ier 2014 (date d 'ent rée en v igueur de la loi du 26 décembre 2013), 
pour les employés don t la rémunéra t ion annuel le s'élevait à 31.467 € au moins (au 
1 e r janv ier 2012), le délai de préavis convenable à observer par l 'employeur devai t 
ê t re f ixé en tenan t compte de la chance qu'avai t l 'employé, au m o m e n t où le congé 
éta i t donné , de t rouver un emplo i équivalent , comp te tenu de son ancienneté, de 
son âge, de l ' importance de sa fonc t ion et du m o n t a n t de sa rémunéra t i on , eu 
égard aux circonstances propres de la cause. Ce délai de préavis ne pouvai t ê t re 
in fér ieur au délai de préavis m i n i m u m légal dé te rm iné à l 'article 82§2 de la loi du 3 
ju i l le t 1978 relat ive aux contrats de travai l (appl icable jusqu 'au 3 1 décembre 2013), 
soit 3 mois par t ranche entamée de 5 ans d 'anc ienneté. 

Dans son ar rê t du 11 mars 2013 6 , la cour de cassation a indiqué que « le juge, appelé 
en application de l'article 82, § 3, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail à fixer le 
délai de préavis à accorder à un employé, est tenu d'avoir égard à la possibilité pour cet employé de 
trouver rapidement un emploi approprié et équivalent eu égard à son ancienneté, son âge, sa 
fonction et sa rémunération ainsi qu'aux éléments propres à la cause. À cette occasion, il doit tenir 
compte des circonstances existant au moment de la notification du congé, dans la mesure où ces 
circonstances influencent la possibilité pour l'employé de trouver un emploi équivalent ». 

La ju r i sprudence récente des t r ibunaux du t ravai l a adopté une tendance visant à 
a t t r ibuer un mois par année d 'anc ienneté 7 . 

Cette tendance de la jur isprudence s'est d'ai l leurs vue conf i rmée par l 'art icle 86 /2 
inséré dans la loi du 3 ju i l le t 1978 par la loi du 12 avril 2011 exécutant le compromis 
du gouve rnemen t relat i f au pro je t d 'accord in terprofess ionnel , et abrogé par la loi 
du 26 décembre 2013. Cette loi n 'étai t tou te fo is d 'appl icat ion qu 'aux contrats de 
t ravai l conclus à part i r du 1 e r janvier 2012. 

1.2. En l'espèce 

Au m o m e n t de son l icenciement (le 23 avril 2013), Madame P étai t âgée de 
6 1 ans et 11 mois, avait une ancienneté de 27 ans et 10 mois, exerçait la f onc t i on 
d'assistante admin is t ra t ive et avait une rémunéra t ion annuel le te l le que calculée 
par l'ETAT , de 39.909,84 €. 

Compte t e n u de ces é léments, le Tr ibunal est ime que le préavis convenable s'élève 
à 27 mois . 

6 Cass. 11 mars 2013, disponible sur JURIDAT. 
7 C.T. Bruxelles, 16 mai 2008, JTT 2008, 3 3 2 ; C.T. Gand, section Bruges, 15 octobre 2010, RG 
n"2009/AR/276 ; T.T. Namur, 8 novembre 2010, RG n°09/2315/A, T.T. Bruxelles, 3 è m e chambre, 23 
septembre 2013, R.G. n° 11/4906/A inédit - pièces 9 du dossier de l'ETAT 
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Ce délai a é té pris en compte par l'ETAT 

La d e m a n d e de Madame P visant à ob ten i r une indemni té comp lémen ta i re de 
préavis sur base d 'un délai de préavis de 38 mois do i t être déclarée non fondée . 

2. Rémunérat ion annuel le de base  

2.1. Principes 

L'article 39, § 1 e r , alinéa 2 de la loi du 3 ju i l le t 1978 relative aux contrats de t rava i l 
énonce que l ' indemni té de congé c o m p r e n d non seulement la rémunéra t ion en 
cours, mais aussi les avantages acquis en ve r tu du contrat . 

La r é m u n é r a t i o n au sens de cet te d isposi t ion n'est pas déf in ie. Elle do i t s 'en tendre 
c o m m e é tan t , de manière générale, la « contrepartie du travail effectué en 
exécution du contrat de travail »8. 

Il f au t en tend re par rémunéra t ion 'en cours ' , la rémunéra t ion à laquel le le 
t rava i l leur peu t p ré tendre au m o m e n t où naît le dro i t , à savoir, au m o m e n t où le 
congé in te rv ien t . 

Par 'avantages acquis en ver tu du con t ra t de t ravai l ' , on en tend des avantages 
évaluables en argent qui sont octroyés en cont repar t ie du t ravai l e f fec tué en 
exécut ion du cont ra t et on t ainsi un caractère rémunéra to i re 9 . 

Cette r é m u n é r a t i o n et ces avantages do iven t ê t re certains et susceptibles d 'une 
évaluat ion au moins m i n i m a l e 1 0 . Cette éva lua t ion , qui doi t se fonder sur l 'économie 
réalisée par le t ravai l leur p lu tô t que par le coû t suppor té par l 'employeur, peut ê t re 
fo r fa i ta i re , pour au tan t qu'el le soit gu idée par les circonstances de l'espèce et non 
t o t a l e m e n t abs t ra i t e 1 1 . 

Dès lors q u ' u n e indemni té for fa i ta i re de frais est al louée et qu 'e l le correspond à des 
frais réels suppor tés par le t ravai l leur et liés à son contrat , celle-ci n'a pas un 
caractère rémunéra to i re mais, à dé fau t de frais supplémenta i res rée l lement 
exposés, el le const i tue un avantage rémunéra to i re . En ver tu de l 'arrêt du 15 janv ie r 
2001 de la Cour de cassat ion 1 2 , le juge du f o n d do i t cont rô ler l 'existence de frais 
supp lémenta i res rée l lement suppor tés par le t ravai l leur et liés à l 'occupat ion dans 
son pays d 'a f fec ta t ion . 

Cass., 20 avril 1977, J.T.T., 1977, p. 180, concl. av. gén. Lenaerts 
9 voir no tamment Cass. 18 septembre 1989,7.7.7., 1990, p. 179. 
1 0 Cass., 9 mars 1992,777, 219 et note C. Wantiez 
1 1 Voy. J-F NEVEN, "La base de calcul de l ' indemnité compensatoire de préavis : quelques questions 
controversées...", 777, 2005, 97-98. 
1 2 Cass, 15 janvier 2001, S.9901.02.F 
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La preuve du caractère indemni ta i re de l ' indemnité de poste incombe à 
l 'employeur . Elle doi t ê t re appor tée concrè tement . Les ment ions f igurant au 
con t ra t de travai l ou dans les notes et circulaires adressées aux chefs de poste 
quant au caractère non rémunéra to i re de l ' indemni té de poste, ne const i tuent pas 
une preuve de ce lu i -c i 1 3 . 

2.2. En l'espèce 

2 .2 .1 . 
L'article 4 du contrat de travai l de M a d a m e P prévoi t : 

« a) Au cours de son séjour dans un poste, l'assistant administratif mobile reçoit une 
indemnité mensuelle qui varie en fonction du niveau de vie du pays en question, 
conformément aux critères fixés par le Service Public fédéral 
Commerce extérieur et Coopération au Développement, et applicable aux agents 
en poste à l'étranger. 

Cette indemnité de poste ne fait pas partie du salaire. Elle est destinée à 
compenser les frais supplémentaires qui découlent de l'expatriation. 

b) L'assistant administratif mobile reçoit une indemnité mensuelle de poste 
supplémentaire lorsque son époux ou cohabitant... 

... » 

Sur base de cet te d isposi t ion, Madame P percevait , ou t re sa rémunéra t i on 
mensuel le bru te , une indemni té de poste , don t le mon tan t s'élevait à 1.907,26 € à 
la f in de son cont ra t de t r ava i l 1 4 . 

M a d a m e P reproche à l'ETAT . de ne pas avoir pris cet te i ndemn i té de 
poste en considérat ion dans le calcul de la rémunéra t ion annuel le de base pou r la 
dé te rm ina t i on son indemni té de rup tu re . 

2.2.2. 
L ' indemni té de poste al louée aux agents en poste à l 'étranger est f ixée sur base des 
règles et cr i tères déterminés par l'Etat dans une c i rcu la i re 1 5 . 

L ' indemni té de poste des agents n 'ayant pas d 'obl igat ion de représenta t ion , 
c o m m e Madame P. , se compose un iquement de la part ie fo r fa i ta i re et 
c o m p r e n d les é léments mobi l i té , a f fec ta t ion , é lo ignement et pénib i l i té . 

Les mon tan ts de ces é léments var ient selon la composi t ion fami l ia le (coef f ic ient 
' pa r tena i re ' e t / o u coef f ic ient 'enfant(s) à charge') , la fonct ion exercée ainsi que la 
d ispar i té du coût de la vie. Les mon tan ts f on t l 'objet d 'un a jus tement annue l à 
l 'augmenta t ion du coût de la vie en Belgique. 

C.T. Bruxelles 11 octobre 2011, 2009/AB/52175, disponible surwww.terralaboris.be . 
Voir pièce l b du dossier de l'ETAT 
pièce 10 du dossier de l'ETAT 
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A. Indemn i té de mobi l i té 

L ' indemni té de mobi l i té est accordée aux agents en poste du fa i t qu' i ls sont 
appelés à déménager régu l iè rement d 'un poste à l 'autre. 

L ' indemni té est composée d'un m o n t a n t de base un i fo rme, lequel est adapté 
annue l l emen t au coût de la vie en Belgique et mul t ip l ié par le coef f ic ient du 
coût de la vie du poste. 

Le m o n t a n t de base (mensuel) indexé à la date du 1 e r févr ier 2003 at te ignai t 
485,25 € pour les agents visa, les secrétaires et les col laborateurs techn iques. 

Le m o n t a n t est majoré de 25 % pour les agents mariés ou cohabi tants si le 
par tena i re est présent dans le poste . 

B. Indemn i té d 'a f fectat ion 

L ' indemni té d 'af fect ion est accordée aux agents en poste du fai t qu' i ls sont 
appelés à s 'établ i r à l 'étranger pou r y exercer certaines fonct ions. 

L ' indemni té est composée d 'un mon tan t de base, lequel est adapté 
annue l l emen t au coût de la vie en Belgique et mul t ip l ié par le coef f ic ient du  
coût de la vie du poste. 

Le m o n t a n t de base (mensuel) indexé à la date du 1 e r févr ier 2003 at te ignai t 
388 ,21 € pour les agents visa, les secrétaires et les col laborateurs techniques. 

Le m o n t a n t est majoré de 25% pour les agents mariés ou cohabi tants si le 
par tena i re est présent dans le poste . 

C. Indemn i té d 'é lo ignement 
( 

L ' indemni té d 'é lo ignement couvre les frais d 'é lo ignement , et ce en p ropor t i on 
de l 'é lo ignement du poste, de son accessibil i té, des possibi l i tés de 
dép lacement et du prix des dép lacements . 

L ' indemni té est composée d 'un m o n t a n t de base un i fo rme en fonc t ion de 
l 'é lo ignement (depuis le 1 e r févr ier 2003 s'élevant de 0 à 205,78 € par mois) . 

Ce m o n t a n t est adapté annue l lement au coût de la vie en Belgique. 

Tous les postes sont classés par rang d 'é lo ignement . Il existe 5 rangs, don t le 
5 e m e rang est réservé pour les postes les plus éloignés. 

Le m o n t a n t de base de l ' indemni té de l 'é lo ignement s'élevait au 1 e r févr ier 
2003 à 205,78 €. 
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L ' indemnité d 'é lo ignement est majorée de 100% pour les agents mar iés /co
habitants si le partenaire est présent dans le poste, et de 50% par en fan t à 
charge. 

Dans le cas d 'un agent seul qui a des enfants à charge, l ' augmenta t ion est de 
100% pour le premier enfant et de 50% pour chacun des enfants suivants. 

D. Indemni té de pénibi l i té 

Tous les postes sont classés par rang de pénibi l i té, qui sont au nombre de 6, le 
rang 1 étant caractérisé par le niveau de pénibi l i té le plus bas et le rang 6 par 
le niveau de pénibi l i té les plus élevé. Ce classement a pour bu t d 'o f f r i r à 
l 'agent une in tervent ion f inancière modulée en fonc t ion du con fo r t 
d'existence dans ce poste, sur la base des critères suivants : 

- condi t ions cl imat iques 
- iso lement social 
- sécuri té 
- s i tuat ion au niveau sanitaire et en mat ière d 'env i ronnement , pour autant 

que celle-ci soit susceptible d 'avoir des effets néfastes sur la santé 
- présence, accessibilité et qual i té des soins médicaux 
- présence, accessibilité et qual i té des équipements matér ie ls , tels que le 

logement et l 'approv is ionnement en biens de première nécessité. 

L ' indemnité de pénibi l i té est composée d'un mon tan t de base qui dépend du 
rang de pénibi l i té (depuis le 1 e r févr ier 2003 s'élevant de 0 à 554,58 € par 
mois). Ce mon tan t est indexé annue l lement au coût de la vie belge. 

Chaque année, le classement des postes par rang de pénib i l i té est réévalué 
sur la base des données les plus récentes. 

L ' indemnité de pénib i l i té est majorée de 50% pour les agents 
mar ies/cohabi tants si le par tena i re est présent dans le poste, et de 25% par 
enfant à charge. 

Dans le cas d 'un agent seul qu i a des enfants à charge, l ' augmenta t ion est de 
50% pour le premier enfant et de 25% pour chacun des enfants suivants. 

Etant en poste à Hanoi, l ' indemni té de poste de Madame P a été calculée 
selon les é léments su ivan ts 1 6 : 

Données personnelles 
Célibataire 
Nombre d'enfants à charge: 0 
Partenaire présent en poste: non 

Pièce 11 du dossier de l'ETAT 
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Indicateurs de poste Indicateurs de fonction 
Poste : Hanoi Carrière : Contractuels ExpatriesA.E. 
Eloignement : Rang 5 Code Fonction Indem : I 
Pénibilité : Rang 4 Coeff. Représentation : 0,00 
Coût vie : 0,80 

Au to ta l , son indemni té de poste s'élevait à 1.883,74 € bruts par mois jusqu 'au 3 1 
mai 2013 et à 1.907,26 € à par t i r du 1 e r ju in 2013. 

En ver tu d 'un accord fiscal, seule une quot i té égale à 8 % de cet te i ndemn i té étai t 
taxée. La f iche de paie de M a d a m e P ne prenai t donc en c o m p t e que 8% du 
mon tan t de l ' indemni té de poste (soit 150,70 € pour janvier 2 0 1 3 1 7 ) 

2.2.3. 
L'ETAT sout ient que cet te indemni té de poste ne cons t i tue pas de la 
rémunéra t ion mais éta i t dest inée à couvr i r les frais liés à la mission que M a d a m e 
P, rempl issai t à l 'étranger. 

Parmi les frais couverts par cet te indemni té de poste, il énumère les frais suivants : 

des frais d 'hab i l lement plus élevés en raison de circonstances c l imat iques ; 
des frais plus élevés liés au véhicule ; 
des frais plus élevés pour les appareils électr iques en raison des spécificités 
techniques en mat iè re de courant é lectr ique, de prises, de prescr ipt ions de 
sécuri té et de normes locales ; 
des frais supp lémenta i res en mat ière d 'approv is ionnement du fa i t que 
certaines marchandises f o n t défaut sur le marché local e t do ivent ê t re 
impor tées ; 
des frais de dép lacement pou r des retours en Belgique en dehors des voyages 
payés par le Dépar tement ; 
des frais supp lémenta i res en mat ière de dépenses courantes de la vie 
quo t id ienne pendant les p remiers mois en poste ; 
mesures de sécuri té et pol ices d'assurances spéciales sur les personnes et les 
biens dans les pays à r isques ; 
contacts avec le pays d 'or ig ine avec la fami l le et les proches ; 
achat de livres et CD en f rançais ou néerlandais dans les pays ne prat iquant 
pas ces langues. 

2.2.4. 

Le Tr ibunal constate que le con t ra t de travai l de Madame P prévo i t la prise en 
charge de frais suivants : 

le m o n t a n t du loyer (par l 'oc t ro i d 'une indemni té de poste supplémenta i re) 
(art icle 5 du cont ra t ) ; 

- le voyage a l ler - re tour en Belgique (article 13) ; 

Pièce 11 du dossier de Madame PIRLOT. 
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les frais de voyage, y compr is frais de t ranspor t et d'assurances bagages et du 
mobi l ie r de ou vers la Belgique lors de la nominat ion ou en cas de muta t ion 
(article 15) ; 

- les frais de déménagemen t et de voyage vers la Belgique en cas de rupture du 
cont ra t de t ravai l (art icle 15) ; 

- les frais scolaires pour les enfants (article 16). 

Il ressort de ces é léments que la majeure part ie des frais relat i fs à l 'expatr iat ion 
fon t l 'objet d 'un remboursement séparé, ou t re l ' indemni té de poste. 

Le mon tan t de l ' indemni té de poste semble par ail leurs la rgement supér ieur au 
mon tan t des frais qui seraient couverts par celle-ci selon l ' énuméra t ion ef fectuée 
ci-avant par l'ETAT . Cette énuméra t ion ressort en ou t r e d 'un document 
rédigé à une date inconnue par un auteur inconnu. Il n'existe aucun document 
prouvant la réal i té de ces frais pour Madame P 

Le Tr ibunal observe également que la descr ipt ion des d i f fé ren ts é léments 
composant l ' indemni té de poste ne correspond pas à cette é n u m é r a t i o n . 

La réal i té de remboursemen t de frais exposés n'est dès lors pas prouvée. 

Enfin, l 'art icle 11 du cont ra t prévoi t que : 

« Dans le courant de chaque année civile et pendant les trente premiers jours de son absence 
du poste pour congé de vacance annuel, le salaire et l'indemnité de poste sont versés 
intégralement ; pour tout jour de congé supplémentaire, l'indemnité de poste et le salaire sont 
liquidés conformément aux dispositions décrites à l'article 4 c). » 

Comme le nota i t déjà la Cour du travai l de Bruxelles dans son ar rê t du 11 octobre 
2 0 1 1 1 8 concernant cet te indemni té de poste oct royée par le SPF 

ce dern ier é lémen t confor te la thèse du caractère rémunéra to i re de 
l ' indemni té de poste. 

En conclusion, le Tr ibunal est ime que l'ETAT ne p rouve pas le caractère 
indemni ta i re de l ' indemni té de poste oct royée à Madame P 

Cette indemni té de poste devai t donc être prise en considérat ion dans le calcul de 
l ' indemni té compensato i re de préavis qui s'établ i t dès lors c o m m e s u i t 1 9 : 

Mensuel Annuel 

Rémunérat ion f ixe 2.952,01 € x 12,92 38.139,96 € 

Prime de f in d 'année 1.770,98 € 
Assurance rapa t r iement 300 € 

Indemni té de poste 1.883,74 € x 12 22.604,88 € 
TOTAL 62.815,82 € 

C.T. Bruxelles 11 octobre 2011, op. cit. 
Selon l'évaluation de Madame P (voir page 9 de ses dernières conclusions). 
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Madame P ayant presté 4 mois de préavis, il restai t une indemn i té 

compensato i re de préavis à payer de 23 mois , soit 120.396,99 € . 

L'ETAT lui a déjà versé 78.572,70 € bru t . 

Il reste dès lors un solde de 41.824,25 € dû par l'ETAT à t i t re d ' i ndemn i té 
complémenta i re de préavis. 

3. Discr iminat ion  

3.1. Principes 

3.1 .1 . Not ion de d iscr iminat ion 

La loi du 10 mai 2007 t endan t à lu t te r con t re certaines fo rmes de d iscr iminat ion , 
t ransposant la Direct ive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 por tan t 
créat ion d 'un cadre général en faveur de l'égalité de t r a i t e m e n t en mat iè re 
d 'emplo i et de t ravai l , in te rd i t la d iscr iminat ion basée sur 13 cr i tères (art icle 4,4°) : 

I age 
l 'o r ientat ion sexuelle 
l 'état civil 
la naissance 
la f o r tune 
la convic t ion rel igieuse ou ph i losoph ique 
la convic t ion po l i t ique 
la convic t ion syndicale 
la langue 
l 'état de santé actuel ou fu tu r 
un handicap 
une caractér is t ique physique ou géné t ique 
l 'or igine sociale. 

Cette loi s 'appl ique à la re lat ion de t rava i l , no tammen t en ce qu i concerne les 
condi t ions de travai l et la rémunéra t ion (articles 5, § 1 e r , 5° et 5, §2, 2°). 

La loi Vise la d is t inc t ion d i recte (= « la situation qui se produit lorsque sur la base de l'un des 
critères protégés, une personne est traitée de manière moins favorable qu'une autre personne ne 

l'est, ne l'a été ou ne le serait dans une situation comparable » - article 4, 6°) et indi recte (= la 
situation qui se produit lorsqu'une disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre est 
susceptible d'entraîner, par rapport à d'autres personnes, un désavantage particulier pour des 
personnes caractérisées par l'un des critères protégés - article 4,8°). 

En ce qui concerne la d is t inct ion d i recte, l 'art icle 7 de cette loi p révo i t que: 

« Toute distinction directe fondée sur l'un des critères protégés constitue une discrimination 
directe, à moins que cette distinction directe ne soit objectivement justifiée par un but 
légitime et que les moyens de réaliser ce but soient appropriés et nécessaires. » 
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L'article 9 de cet te loi vise la dist inct ion indirecte : 

« Toute distinction indirecte fondée sur l'un des critères protégés constitue une discrimination 
indirecte, 

- à moins que la disposition, le critère ou la pratique apparemment neutre qui est au 
fondement de cette distinction indirecte soit objectivement justifié par un but légitime et 
que les moyens de réaliser ce but soient appropriés et nécessaires; 

... » 

En ver tu de l 'art icle 10§ 1 e r , une dist inct ion directe ou ind i recte fondée sur l 'un des 
cri tères protégés ne s'analyse pas en une quelconque f o r m e de d iscr iminat ion, 
lorsque cet te d is t inct ion directe ou indirecte const i tue une mesure d 'act ion 
posi t ive. L'article 10 §2 précise les condi t ions de mises en oeuvre d 'une mesure 
d 'act ion posi t ive: 

il do i t exister une inégali té mani feste; 
la d ispar i t ion de cet te inégalité doi t être désignée c o m m e un object i f à 
p romouvo i r ; 
la mesure d 'act ion posit ive doi t ê t re de nature t empora i re , étant de nature à 
disparaître dès que l 'objecti f visé est a t te in t ; 
la mesure d 'act ion posit ive ne do i t pas rest re indre inu t i lement les dro i ts 
d 'aut ru i . 

Par ai l leurs, l 'art icle 12, § l e r ' de cet te loi st ipule que : 

« En matière de relations de travail et de régimes complémentaires de sécurité sociale, et par 
dérogation à l'article 8 et sans préjudice des autres dispositions du titre II, une distinction 
directe fondée sur l'âge ne constitue pas une discrimination lorsqu'elle est objectivement et 
raisonnablement justifiée, par un objectif légitime, notamment par des objectifs légitimes de 
politique de l'emploi, du marché du travail ou tout autre objectif légitime comparable, et que 
les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et nécessaires. » 

Dans de tel les circonstances, il conviendra de vér i f ier si la d ist inct ion fondée sur 
l'âge répond bien aux t ro is exigences suivantes : il f au t qu 'e l le soit ob jec t i vement 
nécessaire pour a t te indre un object i f légi t ime et qu'el le ai t été appl iquée de façon 
p r o p o r t i o n n é e 2 0 . 

Dans un arrêt du 22 oc tobre 2008, la Cour du Travail de Gand a décidé qu 'une 
d i f férence de t r a i t emen t sur la base de l'âge se t radu isant par le fa i t qu'à l 'occasion 
d 'un l icenciement col lect i f , seuls les travai l leurs de 55 ans et plus sont l icenciés, 
peut ê t re just i f iée ob jec t ivement et ra isonnablement par la rest ructurat ion de 
l 'entrepr ise et par le l icenciement col lecti f . Cette d i f fé rence de t ra i t emen t vise à 
l imi ter les conséquences sociales et à réduire autant que possible le nombre de 
l icenciements « secs », en recourant à un max imum de p r é p e n s i o n 2 1 . 

L. MARKEY, « Discriminations multiples - Commentaires de Cour de trav 13 novembre 2012 », CDS 
2014, p. 279. 
2 1 C.T. Gand 22 octobre 2008, RABG, 2009, 990. 
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3.1.2. Preuve de la d iscr iminat ion 

Les articles 27 e t 28 de la loi ant i -d iscr iminat ion 2007 organise un partage du 

fardeau de la p reuve . 

L'article 28 p révo i t que : 

« § 1er. Lorsqu'une personne qui s'estime victime d'une discrimination, le Centre ou l'un 
des groupements d'intérêts invoque devant la juridiction compétente des faits qui 
permettent de présumer l'existence d'une discrimination fondée sur l'un des critères 
protégés, il incombe au défendeur de prouver qu'il n'y a pas eu de discrimination 

§ 2. Parfaits qui permettent de présumer l'existence d'une discrimination directe fondée 
sur un critère protégé, sont compris, entre autres, mais pas exclusivement : 

1° les éléments qui révèlent une certaine récurrence de traitement défavorable à l'égard 
de personnes partageant un critère protégé; entre autres, différents signalements isolés 
faits auprès du Centre ou l'un des groupements d'intérêts; ou 

2° les éléments qui révèlent que la situation de la victime du traitement plus défavorable 
est comparable avec la situation de la personne de référence. 

§ 3. Par faits qui permettent de présumer l'existence d'une discrimination indirecte 
fondée sur un critère protégé, sont compris, entre autres, mais pas exclusivement : 

1° des statistiques générales concernant la situation du groupe dont la victime de la 
discrimination fait partie ou des faits de connaissance générale; ou 

2° l'utilisation d'un critère de distinction intrinsèquement suspect; ou 

3° du matériel statistique élémentaire qui révèle un traitement défavorable. » 

Concernant ce t te d ispos i t ion, la Cour Const i tu t ionnel le a précisé : 

« ...// convient avant tout de constater qu'il ne saurait être question d'un renversement de 
la charge de la preuve qu'après que la victime prouve les faits qui laissent présumer 
l'existence d'une discrimination. Par conséquent elle doit démontrer que le défendeur a 
commis des actes ou loi anti-discrimination 2007 donné des instructions qui pourraient, de 
prime abord, être discriminatoires.... Les faits doivent être suffisamment graves et 
pertinents. Il ne suffit pas qu'une personne prouve qu'elle a fait l'objet d'un traitement qui 
lui est défavorable. Cette personne doit également prouver les faits qui semblent indiquer 
que ce traitement défavorable a été dicté par des motifs illicites... »22 

Tant la preuve des fai ts qu i pe rme t ten t de p résumer une discr iminat ion que la 

preuve de l 'absence de d iscr iminat ion peuvent ê t re rappor tées par toutes voies de 

dro i t . 

3.1.3. Indemnisa t ion de la v ic t ime de la d iscr iminat ion 

L'article 18 de la loi du 10 mai 2007 dispose que : 

CC 12 février 2009, n°17/2009. 
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« § 1er. En cas de discrimination, la victime peut réclamer une indemnisation de son 
préjudice en application du droit de la responsabilité contractuelle ou extra-contractuelle. 

Dans les circonstances ci-après visées, la personne qui a contrevenu à l'interdiction de la 
discrimination doit verser à la victime une indemnité correspondant, selon le choix de la 
victime, soit à une somme forfaitaire fixée conformément au § 2, soit au dommage 
réellement subi par la victime. Dans ce dernier cas, la victime doit prouver l'étendue du 
préjudice par elle subi. 

§ 2. Les dommages et intérêts forfaitaires visés au § 1er sont fixés comme suit : 

r (...); 

2° si la victime réclame l'indemnisation du préjudice moral et matériel qu'elle a subi du fait 
d'une discrimination dans le cadre des relations de travail ou des régimes complémentaires 
de sécurité sociale, l'indemnisation forfaitaire pour le dommage matériel et moral équivaut 
à six mois de rémunération brute, à moins que l'employeur ne démontre que le traitement 
litigieux défavorable ou désavantageux aurait également été adopté en l'absence de 
discrimination; dans cette dernière hypothèse, l'indemnisation forfaitaire pour le préjudice 
matériel et moral est limitée à trois mois de rémunération brute; si le préjudice matériel 
résultant d'une discrimination dans le cadre des relations de travail ou des régimes 
complémentaires de sécurité sociale peut néanmoins être réparé par le biais de l'application 
de la sanction de nullité prévue à l'article 15, les dommages et intérêts forfaitaires sont fixés 
selon les dispositions du point 1°. » 

Cette indemn i té for fa i ta i re peut ê t re cumulée avec d 'autres indemni tés légales dès 

lors que la personne v ic t ime de la d iscr iminat ion démon t re que l ' indemni té 

for fa i ta i re couvre un préjudice dist inct du pré judice couver t par les indemni tés 

dues. 

3.2. Application en l'espèce 

3.2 .1 . 

M a d a m e P réclame une indemni té for fa i ta i re de 6 mois de rémunéra t ion au 

mo t i f que son l icenciement est basé sur des mot i fs d iscr iminato i res. 

Elle se réfère au mai l du 12 avril 2 0 1 4 2 3 dans lequel l'ETAT a indiqué que le 

choix de l icencier Madame P parmi d 'autres t ravai l leurs, avait été just i f ié par 

le fa i t qu 'e l le éta i t cél ibataire et en f in de carr ière. 

L'ETAT . a réaf f i rmé cet te posi t ion dans ses conclusions puisqu' i l indique : 

« Le choix s'est porté sur Madame P ? parce qu'elle était proche de la pension et qu'elle 
n'avait pas de charge de famille [...] » . 

Elle est ime dès lors que son l icenciement est basé sur deux cr i tères protégés : son 

âge et son état civi l . 

pièce 4 du dossier de Madame P 
page 18 des conclusions de synthèse de l'ETAT 
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3.2.2. 
Le Tr ibunal est ime que le mai l du 12 avril 2014 fai t c la i rement apparaî t re que le 
choix de l icencier Madame P a été mot ivé par son âge et son éta t civi l . 

Il s'agit de dist inct ions directes qui ont été opérées par rappor t aux autres 
t ravai l leurs occupés par le SPF Af fa i res Etrangères. 

Il appar t ien t dès lors à l'ETAT de prouver que ces d is t inct ions ne const i tuent 
pas une d iscr iminat ion directe, et qu'el les sont donc ob jec t i vement just i f iées par un 
but lég i t ime et que les moyens de réaliser ce but sont appropr iés et nécessaires. 

3.2.3. 
En l 'espèce, l'ETAT fa i t valo i r que la d i f férence de t r a i t emen t basée sur un 
des cr i tères protégés (l'âge e t / o u l 'état civil) est ob jec t i vement just i f iée par la 
res t ruc tura t ion et la rat ional isat ion du personnel cont rac tue l expatr ié qui on t eu 
pour conséquence une d im inu t ion du nombre d 'emplois de secrétaire expatr ié , due 
à la réduc t ion des moyens budgétaires du dépar tement par décision du 
gouve rnemen t . 

3.2.4. 
Le Tr ibunal est ime que la d is t inc t ion fondée sur base de l'âge et de l 'état civil de 
M a d a m e PI n'est pas ob jec t i vement just i f iée. 

Si la res t ruc tura t ion opérée au sein du SPF semble 
e f fec t i vemen t établ ie (bien que l'ETAT n'établisse pas que la réduct ion du 
personnel devai t nécessairement avoir l ieu à Hanoï), le bu t de rat ional isat ion des 
coûts ne semble pas a t te in t par le l icenciement de Madame F . En ef fet : 

cel le-ci disposait d 'une impo r tan te ancienneté et éta i t proche de la pension ; le 
coût de son l icenciement éta i t dès lors élevé ; 

dans la mesure où elle n'avait aucune charge de fami l le , la prise en charge des 
coûts de son expatr ia t ion éta i t moins élevé que celle d 'une fami l le avec enfants 
(voir calcul de l ' indemni té de poste, prise en charge du loyer et de la scolari té). 

L'ETAT ne pouvai t en ou t re un i la téra lement décider que le l icenciement 
aurai t un impact social moins impo r tan t sur M a d a m e P que sur un aut re 
t rava i l leur mo ins âgé e t / o u avec charge de fami l le . Il est év ident que M a d a m e 
P é tan t proche de la pens ion, elle aura de grandes d i f f icu l tés à ret rouver un 
emp lo i en Belgique et ce d 'au tan t plus qu'e l le n'a pu fa i re valoir un droi t à une 
prépens ion . Le renvoi à l 'arrêt de la Cour du travai l de Gand du 22 octobre 2008 
n'est dès lors pas appropr ié . 

En conc lus ion, l'ETAT ne prouve pas que la d is t inc t ion opérée est 
ob jec t i vemen t et ra isonnablement just i f iée, par un ob ject i f lég i t ime, et sur tout , que 
les moyens de réaliser cet ob jec t i f sont appropr iés et nécessaires. 
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M a d a m e P peut dès lors bénéficier de l ' indemni té for fa i ta i re prévue à l 'art ic le 
18 de la loi du 10 mai 2007. Cette i ndemn i té répare le préjudice résul tant de la 
d iscr iminat ion, dist inct du préjudice résul tant du l icenciement de Madame P , 
couver t par l ' indemni té compensato i re de préavis. Ces deux indemni tés peuven t 
dès lors se cumuler . 

L'ETAT est redevable d 'une indemn i té for fa i ta i re égale à 6 mois de 
rémunéra t i on , soit le somme brute de 31.047,9 € (dont le mon tan t n'a pas é té 
contesté par l'ETAT ). 

La demande est fondée. 

4. Dépens 

Con fo rmémen t à l 'article 2 de l 'arrêté royal du 26 octobre 2007 f ixant le ta r i f des 
indemni tés de procédure visées à l 'art icle 1022 du Code judic ia i re et f ixant la da te 
d 'en t rée en vigueur des articles 1 e r à 13 de la loi du 21 avril 2007 relat ive à la 
répét ib i l i té des honoraires et des frais d 'avocat, chacune des part ies demande la 
condamnat ion de l 'autre part ie au pa iement de l ' indemni té de procédure de base, 
l iquidée à 5.500 €. 

Aucune des part ies ne demande au Tr ibunal de réduire ou d 'augmenter ce t te 
indemn i té , de sorte que le Tr ibunal do i t s'en ten i r au m o n t a n t de base de 
l ' i ndemni té de procédure (art. 1022, al. 3, du Code judiciaire, tel que modifié par l'article 7 de 

la loi du 21 avril 2007). 

Con fo rmémen t à l 'art icle 1017, alinéa 3, du Code jud ic ia i re , l ' indemni té de 
procédure do i t ê t re répart ie entre les part ies en tenant compte des demandes pou r 
lesquelles chacune d'el le obt ient gain de cause ou succombe. En e f fe t : 

« la partie qui n'a succombé que partiellement dans une demande en justice ne peut, en 

règle, être condamnée à tous les dépens » 

En l 'espèce, M a d a m e P succombe par t ie l lement , une part ie de ses demandes 
étant jugées non fondées. 

En conséquence, le Tr ibunal juge qu ' i l y a l ieu de répart i r l ' indemni té de p rocédure 
ent re les part ies, p ropor t ionne l lement à la mesure dans laquel le chacune d'el les 
ob t ien t gain de cause ou succombe, soit 2.000 € à charge de Madame P et 
3.500 € à charge de l'ETAT 

Cass., 25/06/1992, Pas., 1992, p. 959 
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PAR CES MOTIFS, 
LE TRIBUNAL, statuant contradictoirement, 

Après avoi r en tendu l'avis oral con fo rme de Madame Marguer i te MOTQUIN, I e r 

Subst i tut de l 'Audi teur du travai l , en ce qu i concerne la d iscr iminat ion ; 

Déclare la demande de Madame P recevable et par t ie l lement fondée ; 

En conséquence, condamne l'ETAT . à payer à M a d a m e P les sommes 
suivantes, à augmente r des intérêts légaux à part i r du 1 e r sep tembre 2013 et des 
in térêts judic ia i res à part i r du 18 oc tobre 2013 : 

• 41.824,25 € brut à t i t re de solde de l ' indemni té compensato i re de 
préavis due ; 

• 31.407.9 € brut, à t i t re d ' i ndemn i té for fa i ta i re en appl icat ion de l 'art icle 
18 de la loi du 10 mai 2007 ; 

Déboute M a d a m e P de sa demande d ' indemni té de préavis comp lémenta i re ; 

Compense les dépens liquidés comme sui t : 

- c o n d a m n e l'ETAT à payer à Madame P 3.500 € à t i t re 
d ' i ndemn i t é de procédure, 

- délaisse à Madame P 2.000 € à t i t re d ' i ndemni té de procédure, qu i 
v iendra en déduct ion de l ' i ndemni té de procédure qu i lui sera versée par 
l'ETAT 
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Ainsi jugé par la 3ème Chambre du Tr ibunal du travai l f rancophone de Bruxel les 

à laquel le éta ient présents et siégeaient : 

PASCALE BERNARD, Juge, 
BAUDOUIN DE WOUTERS D'OPLINTER, Juge social employeur , 
MARIE-USE AERTS, Juge social emp loyé , 

Et p rononcé en audience publ ique du 16 /11 /2015 à laquel le étai t présent : 

PASCALE BERNARD, Juge, 
assisté par OLIVIER SIBILLE, Gref f ier . 

LP Gref f ier , Les Juges sociaux. Le Juge. 
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